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	Session 1 : Bienvenue, introduction et présentation des objectifs de l’atelier
Co-présidents : M. Mamdou Tall, Ministre adjoint, Ministère de l’environnement et de la protection de la nature du Sénégal, et Mme Funke Oyewole, Secrétariat du FEM  

Rapporteur : M. Ibrahima Sow



La réunion a commencé par des allocutions d’ouverture du Programme d’appui aux pays (PAP) du FEM et du Secrétariat du FEM. Mme Tehmina Akhtar a souhaité la bienvenue aux participants au nom du programme mondial et a exposé les objectifs de l’atelier et les attentes.

Mme Funke Oyewole a souhaité la bienvenue aux participants au nom du Secrétariat du FEM et des Agents/Organismes du FEM et a remercié le Gouvernement du Sénégal qui était l’hôte de la réunion.  Elle a noté la présence de participants de niveau élevé, notamment d’un ministre et de plusieurs ministres adjoints, preuve de la volonté de la région de faire face aux défis de l’environnement mondial. 
Après ces remarques préliminaires, tous les participants se sont présentés. Ils étaient au nombre de 33, venus de 23 pays, plus 5 observateurs. Parmi les personnes-ressources, figuraient deux représentants du Secrétariat du FEM, 5 représentants d’Agents d’exécution, 3 représentant d’Organismes d’exécution et 1 représentante du PAP. Prière de se reporter à l’annexe I pour la liste de participants et leurs coordonnées.
La réunion a été ouverte officiellement par M. Mamadou Tall, Chef de Cabinet et Ministre adjoint, au nom du Ministre de l’Environnement et de la Protection de la Nature du Sénégal. M. Tall a souhaité la bienvenue aux participants et a exprimé sa sincère gratitude au FEM pour avoir organisé cet important atelier à Dakar. Il a souligné l’importance insigne de cet événement qui apportait aux points focaux du FEM l’occasion de procéder à des échanges de vues et à une harmonisation des perspectives sur les questions relatives aux activités du FEM, et notamment, mais sans s’y limiter, sur les points suivants :
· L’intégration des activités du FEM dans les politiques et plans relatifs à l’environnement et au développement durable;

· L’élaboration de stratégies nationales du FEM et l’établissement des priorités;
· L’amélioration de la coordination, des communications et de la diffusion des informations relatives aux activités du FEM.
M. Tall a dit combien il appréciait les réformes engagées par le FEM et a noté avec grand intérêt que la nouvelle vision du FEM s’inscrivait dans le droit fil du Plan d’action environnemental du NEPAD, qui est également fondé sur des approches programmatiques. Il a aussi lancé un appel à l’action à l’intention du FEM et des autres donateurs, en faveur de la mise en œuvre du Plan d’action environnemental du NEPAD.

S.E. M. Didace Pembe Bokiaga, Ministre de l’Environnement de la République démocratique du Congo, et M. Conmany B. Wesseh, Ministre adjoint à la coopération internationale et économique du Libéria, ont eux aussi adressé des remarques à l’assistance. Ils ont souligné l’immensité des défis auxquels l’Afrique fait face, notamment dans les domaines de la biodiversité et des changements climatiques.  Tout en reconnaissant l’assistance fournie par le FEM aux pays africains, ils ont mis l’accent sur la nécessité d’appuis financiers supplémentaires qui seraient attribués spécifiquement aux fins de relever de manière plus globale et plus complète les multiples défis auxquels sont confrontés les pays africains.

	Session 2 : Politiques et procédures du FEM – Actualités
Président : M. João Raimondo Lopes, PFO Guinée-Bissau
Vice-président : M. Abdoulaye Ndiaye, PNUD
Rapporteur : Mme Funke Oyewole, Secrétariat du FEM
Intervenant :
·  M. Ibrahima Sow, Secrétariat du FEM, 

· Aperçu général : la vision du FEM-4 et le programme de réforme du DG 
· Nouvelles sur certaines politiques et procédures du FEM, notamment sur le DAR 



Le représentant du Secrétariat du FEM a présenté les nouvelles politiques et procédures du Fonds et a souligné l’importance de la définition par les pays d’une stratégie nationale du FEM, de l’intégration des activités du FEM dans les activités nationales, de la détermination des priorités nationales en vue du financement, d’un dialogue direct avec le Secrétariat du FEM, de l’adoption des concepts de pays et de la collaboration avec les entités du FEM pour formuler les projets et les mettre en œuvre.

Il a également abordé dans son exposé les questions relatives aux avantages comparatifs des entités du FEM, aux nouveaux fonds d’adaptation, au niveau cycle des projets et aux nouvelles règles applicables au Programme de microfinancements (PMF).

Lors des débats qui ont suivi l’exposé, les pays ont indiqué qu’ils trouvaient déroutants les changements constants de politiques et de processus, mais qu’ils appréciaient la possibilité qui leur était offerte de se familiariser avec ces politiques et processus durant l’atelier.

Dispositif d’allocation des ressources et impact sur les pays : Plusieurs questions ont porté sur le DAR.  Des préoccupations ont été exprimées notamment sur l’impact du DAR sur les pays et sur le besoin de ressources pour financer les projets régionaux. Il a également été demandé des précisions supplémentaires sur le montant dont disposent les pays ayant accès aux ressources d’un groupe.

Les pays ont également noté leurs préoccupations concernant les critères sur lesquels sont fondées les allocations du DAR et certains pays en situation de post-conflit ont indiqué qu’il aurait fallu accorder une attention particulière aux pays se trouvant dans leur situation et à leurs besoins particuliers.

Certains participants se sont inquiétés d’une insuffisance d’information qui ne leur permet pas d’effectuer des apports substantiels lors de l’évaluation de la mi-année, étant donné la date tardive de mise en application du DAR. 

Cycle des projets révisé : Les nouveaux modèles d’élaboration des projets du FEM, la fiche d’identification de projet (FIP) et le formulaire de la subvention de préparation de projet (SPP), sont également source de confusion. Des clarifications ont été demandées concernant les différences entre ces nouveaux formulaires et les précédents. Les pays ont aussi voulu savoir comment se déroule le processus d’élaboration des projets, qui y participe et à quel point dans le temps commence l’élaboration du projet.  Il a été précisé que le délai prévu pour l’élaboration des projets commence une fois la FIP approuvée.  Il a été souligné que les pays doivent jouer un rôle clé dans ce processus et, en conséquence, savoir quel est ce rôle.  Bien que les communications entre le Secrétariat du FEM et les Agents/Organismes du Fonds soient importantes, les pays doivent également de leur côté communiquer activement avec ces agents et organismes ainsi qu’avec le Secrétariat pour s’informer.

Fonds d’adaptation : Les participants ont demandé des précisions sur les règles et procédures d’accès aux nouveaux fonds d’adaptation.  Il leur a été expliqué que le Fonds spécial pour les changements climatiques et le Fonds pour les pays les moins avancés sont des fonds distincts, plus souples, établis par les donateurs pour appuyer les activités d’adaptation.  Le Programme spécial pour l’adaptation est financé par la Caisse du FEM et vise à appuyer la mise en œuvre de projets d’adaptation à titre pilote.  

Rôle du secteur privé : Les difficultés des partenariats avec le secteur privé ont été abordées et les pays ont demandé des compléments d’information sur le partenariat public-privé du FEM. La nécessité d’une sensibilisation du secteur privé aux avantages à échoir d’une participation aux activités du FEM a également été notée.

Programme de microfinancements : Les pays ont voulu savoir comment fonctionnerait le processus de graduation du PMF et en quoi il les affecterait. Ils ont également demandé des informations complémentaires sur le PMF, sur le montant pouvant être alloué au Programme et sur les modalités de la coopération du PMF avec les autorités nationales.  Des explications ont été données sur la structure et la gestion du PMF, ainsi que sur le rôle du coordonnateur national et du comité de direction national.  Les points focaux devraient prendre part à ce processus et être informés des activités du Programme, ce qui n’est à l’évidence pas le cas dans tous les pays.

Stratégies de domaines d’intervention révisées : Des compléments d’information ont été demandés sur le programme de gestion forestière durable ainsi que sur le programme proposé de gestion des produits chimiques. 

Avantage comparatif des entités du FEM : Les pays ont exprimé leurs préoccupations concernant le rôle de la BAfD et son absence de la réunion ainsi que son manque de collaboration avec les pays dans le cadre des projets du FEM. 

Prise en compte systématique des activités du FEM : Plusieurs pays ont souligné l’importance de l’intervention du ministère des Finances en tant qu’acteur clé dans le domaine de l’environnement ainsi que de celle d’autres grandes entités, pour appuyer la prise en compte systématique des activités du FEM et favoriser les synergies.

État des projets de renforcement des capacités : De nombreux pays se sont plaints de ne pas avoir reçu de réponse à leur proposition de renforcement des capacités au titre des ANCR et ont demandé à connaître l’état de ces projets. 

Harmonisation de l’appui des donateurs : Certains pays ont évoqué la question des relations du FEM avec la Déclaration de Paris qui appelle à l’élimination d’entités parallèles pour la mise en œuvre de programmes de financement.  Bien que le FEM ne soit pas signataire de la déclaration, il joue un rôle d’observateur, de même que d’autres entités telles que le Fonds mondial, et il suit le déroulement de ce processus.

	Session 3 : Intégration du FEM dans les plans et politiques ayant trait à l’environnement et au développement durable
Présidente : Mme Alimata Koné-Bakayoko, PFO Côte d’Ivoire
Vice-président : M. Sam Wedderburn, Banque mondiale
Rapporteur : M. Benoît Lebot, PNUD
Intervenants : 

· Mme Fatima Dia-Touré, PFO Sénégal, Intégration des activités du FEM dans les plans et politiques de développement nationaux 
· M. Chaibou Dan Bakoye, Niger, Expérience du Niger en matière d’intégration des questions d’environnement dans les stratégies et politiques de développement nationales
· M. Abdoulaye Ndiaye, PNUD, Prise en compte systématique des risques liés aux changements climatiques dans le développement 
· M. Alamir Sinna Touré, PFO Mali, Le projet de bétail endémique d’Afrique de l’Ouest : prise en compte de la biodiversité mondiale dans l’agriculture



Le principal objectif de cette session était de procéder à des partages d’information sur l’intégration des activités du FEM dans les plans et politiques relatifs à l’environnement et au développement.
Le Sénégal a présenté l’expérience d’un projet de gestion intégrée des écosystèmes bénéficiant du concours du FEM, en cours de mise en œuvre. Il a donné un aperçu général des efforts déployés pour protéger diverses régions et espèces locales. Les impacts du projet se font déjà sentir au bout de 4 ou 5 ans et il a été observé des espèces plus nombreuses dans des régions où elles étaient précédemment rares voire absentes.

Le Niger a présenté son expérience en matière d’intégration des questions environnementales dans ses stratégies et plans de développement.  Il a noté que les approches sectorielles retenues antérieurement au cours de la période 1963-1979 s’étaient généralement soldées par des échecs, ceci ayant amené à une focalisation accrue sur la conservation durant la période 1983-1994. En 1992, la problématique de l’environnement a fait l’objet d’un débat national et la Constitution a été amendée pour y inclure des articles sur la protection de l’environnement. Des approches plus intégrées ont été adoptées pour tenir compte de l’environnement, intégration portant notamment sur les questions de gestion des parcours et des sols. En 1996, une Commission nationale du développement durable a été instituée dans le pays.
S’agissant du portefeuille du FEM au Niger, l’accent a été mis jusqu’en 2003 sur les activités habilitantes. Un comité a été mis en place pour superviser le portefeuille du FEM et les projets dans la filière.  Des efforts ont été déployés pour assurer la cohérence des priorités du FEM et du Cadre stratégique national pour le développement. Quatorze programmes ont été définis, trois d’entre eux constituant des priorités stratégiques. Parmi les défis à relever, il a été noté qu’il fallait définir des indicateurs pour mesurer l’impact des activités de développement durable. Il a également été noté que le Niger est un pays pilote pour l’application de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide.
Le PNUD a présenté un exposé sur l’intégration des risques liés aux changements climatiques dans ses activités de développement et il a fait référence tout particulièrement à un projet appuyé par le FEM au titre de la Priorité stratégique « adaptation aux changements climatiques » (PSA) en tant qu’exemple de la nécessité de l’intégration de la problématique de l’adaptation dans les grands secteurs du développement. Il a été noté que l’adaptation aux changements climatiques illustre tous les défis à relever en matière de protection de l’environnement et qu’elle est devenue un nouveau paradigme exigeant l’intégration de la protection de l’environnement et du développement. Les changements climatiques auront des incidences sur toutes les activités de développement et il faut s’attendre à un aggravation des problèmes actuels. Ainsi, par exemple, les modifications de la pluviométrie auront des répercussions sur l’agriculture, l’accès à l’eau, etc.
Un projet d’adaptation pilote intitulé « Adaptation aux changements climatiques côtiers en Afrique de l’Ouest » a été présenté en exemple. Cinq pays participent à ce projet : le Cap-Vert, la Gambie, la Guinée-Bissau, la Mauritanie et le Sénégal. Un projet de préparation (PDF) de 500 000 dollars a été exécuté et le projet a été approuvé. Il a été noté que dans le domaine de l’adaptation (au titre du PSA) comme dans les autres domaines d’intervention du FEM, il est important que le concours du FEM porte sur les surcoûts. Le principal objectif du projet pilote est d’élaborer des stratégies visant à atténuer l’impact potentiel des changements climatiques. Une série d’activités pilotes mettant à l’essai des stratégies applicables aux zones côtières seront mises en œuvre durant la phase pilote. 

Le Mali a présenté l’expérience d’un projet régional, celui du bétail endémique en Afrique de l’Ouest, en matière de prise en compte de la biodiversité mondiale dans l’agriculture dans quatre pays : la Gambie, la Guinée, la Mauritanie et le Sénégal.  Ce projet est issu de la survenue de plusieurs problèmes environnementaux graves dans la région, notamment un accroissement démographique, une demande accrue de produits alimentaires et la nécessité de renforcer la résistance du bétail aux maladies. Il a été précisé que le coût total du projet s’élève à 42 millions de dollars, l’apport du FEM couvrant 17 % de ce montant et le reste étant apporté au titre de cofinancements par plusieurs partenaires, dont la Banque africaine de développement. Le projet s’est fixé pour cible la protection d’un certain nombre d’espèces animales endémiques (bovines, ovines et caprines) et il en est attendu des gains d’efficacité dans le secteur; il favorise également la protection des espèces endémiques.  Le projet s’est engagé à réduire de moitié les taux de pauvreté d’ici 2015, ce qui correspond à la cible retenue dans les OMD.
Débat 
Le Sénégal a demandé au PNUD des informations complémentaires sur les effets que les changements climatiques sont susceptibles d’avoir sur les ressources en eau. Le Président (Côte d’Ivoire) a également noté que la question des ressources en eau est importante.  Le PNUD a confirmé que la question de l’eau serait de plus en plus cruciale à mesure que les effets des changements climatiques se feraient sentir. Le FEM finance les interventions dans le domaine des eaux internationales et, bien qu’il n’y ait pas de convention internationale couvrant ce domaine, la question est d’une importance telle qu’elle ne saurait être ignorée.

La Gambie a fait référence aux exposés pour noter que les questions relatives au bétail la préoccupaient aussi et elle a demandé s’il existait des expériences spécifiques concernant la réduction des conflits liés à l’utilisation des sols et des enseignements à retenir pour la résolution des questions relatives aux régimes de la propriété foncière.
Le Tchad a félicité le Sénégal de son exposé et a demandé comment l’expérience pourrait être reproduite dans d’autres pays, quelles étaient les conditions de la réussite et quels étaient les principaux défis et contraintes relatifs à l’expérience sénégalaise.  Le Tchad a également noté l’existence de conflits entre les agriculteurs et les partisans de l’élevage de bétail sauvage et il a demandé s’il existait des expériences concernant la résolution de tels conflits.

Le Mali a répondu en disant que le descriptif de projet prévoit, par exemple, des stratégies possibles pour l’atténuation des conflits susceptibles de survenir entre les éleveurs de bétail (domestiqué ou sauvage) dans le cadre du projet de bétail endémique.

Le Sénégal a expliqué en guise de réponse qu’il y avait actuellement 200 réserves protégées dans le pays. Il a noté qu’il y avait précédemment un dégradation considérable, même dans les aires protégées où la présence de clôtures avait cessé d’y faire obstacle. Toutefois, depuis 1964, la législation nationale définit les modalités de la propriété foncière et elle attribue la propriété des terres à ceux qui les exploitent.  Les questions relatives au développement durablement sont aujourd’hui intégrées dans diverses politiques gouvernementales. 
Le Cameroun a fait remarquer que malgré les intéressants exposés présentés, le sujet de la session était l’intégration des activités du FEM dans les plans et politiques de développement nationaux. Il a été demandé au Sénégal s’il était parvenu à opérer une telle intégration et comment il avait procédé pour ce faire.

Le Mali a expliqué qu’en sus de l’expérience du projet de bétail endémique ayant fait l’objet de son exposé, il avait également acquis des connaissances en matière d’intégration de la problématique de l’environnement dans la planification du développement local au niveau des communes rurales, dans le contexte d’activités habilitantes appuyées par le FEM.  Cette expérience a été documentée par le Mali pour le PAP et les documents pourraient être communiqués aux participants.
Le Niger a également noté en réponse à la question du Cameroun que les plans et politiques sont des instruments d’intégration et qu’ils doivent être analysés et évalués.  Il en est ainsi, par exemple, du Plan d’action national pour l’adaptation aux changements climatiques (PANA) et de la Stratégie de développement rural (SDR). Il est important pour l’évaluation de ces instruments, d’élaborer des indicateurs pour déterminer comment les objectifs prioritaires pourront être atteints, à savoir, par exemple, comment les questions liées aux changements climatiques pourront être intégrées. 
Le Bénin a fait remarquer que la pauvreté et la réduction de la pauvreté étaient des thèmes récurrents dans tous les exposés, mais que la pauvreté n’était pas clairement définie. Il a noté qu’il est important de définir la pauvreté et d’identifier des indicateurs clairs pour que la cible de la réduction de moitié de la pauvreté visée par les OMD ait vraiment un sens.
Le Mali a répondu que la question de la réduction de la pauvreté dépend, à l’évidence, de la définition de la pauvreté. Dans le cas du projet de bétail endémique, il a été noté que ce projet visait à accroître la richesse et devrait contribuer à la réduction de la pauvreté. Il a été fait mention dans l’exposé d’une cible de 50 % pour la réduction de la pauvreté, mais il s’agit là d’un chiffre pour l’instant indicatif, étant donné que le projet vient tout juste de démarrer.

La Présidente a remercié les intervenants de leurs exposés et les participants de leur participation active au débat. Elle a noté que la session avait lancé une discussion sur l’intégration des projets du FEM dans les politiques nationales, touchant aux questions de la pauvreté et du développement et que ce débat était loin d’être clos.
	Session 4 : Élaboration des stratégies nationales du FEM et établissement des priorités
Président : M. Moïse Sonou, FAO
Vice-président : Mme Tehmina Akhtar, PAP
Rapporteur : M. Sam Wedderburn, Banque mondiale
Intervenants :
· Mme Funke Oyewole, Secrétariat du FEM, Point de vue du Secrétariat du FEM sur l’établissement des priorités 
· M. Justin Nantchou Ngoko, PFO Cameroun, Expériences du Cameroun en matière d’élaboration de stratégies nationales du FEM et d’établissement des priorités 
· M. Yao, Djiwonu Folly, PFO Togo, Expériences du Togo en matière d’élaboration de stratégies nationales du FEM et d’établissement des priorités


Le Secrétariat du FEM a exposé brièvement son point de vue sur les processus nationaux d’établissement des priorités en matière d’emploi des ressources du Fonds.  Le Cameroun puis le Togo ont ensuite présenté des exposés consacrés à leurs expériences respectives en matière d’élaboration de stratégies nationales du FEM et d’établissement des priorités.

Principaux points abordés :
Arrangements institutionnels pour les points focaux 
· Nécessité d’un arrangement organisationnel stable pour résister aux changements de leadership politique; 
· Nécessité de situer le point focal à un niveau hiérarchique suffisant pour qu’il ait un pouvoir de convocation et une influence réelle; 
· Nécessité d’accessibilité du bureau du point focal pour faciliter la coordination intersectorielle; 
· Question de savoir si le poste devrait être établi par décret ou si la simple nomination d’un responsable suffit. 
Disponibilité des ressources 
· Le montant de 8 000 dollars est insuffisant; 
· Sources de ressources supplémentaires; 
· Contribution de l’État. 
Association de secteurs autres que l’environnement 
· Nécessité d’éviter la myopie et de regarder au-delà de l’environnement; 
· Nécessité essentielle d’une participation du ministère des Finances. 
Détails

La République démocratique du Congo (RDC) a exprimé ses préoccupations concernant la stabilité des points focaux et a suggéré que le poste soit institutionnalisé.  Elle noté toutefois que la solution adoptée par le Togo, celle du rattachement au Cabinet ministériel, avait l’inconvénient d’exposer ce poste aux fréquents remaniements du cabinet et que cette stratégie n’était donc pas exempte de risques. 

La RDC se préoccupe également de la durabilité des points focaux.  Elle a noté que souvent, lors d’un remaniement de Cabinet ou de l’élection d’un nouveau gouvernement, le PFO, qui est généralement un directeur général, et le PFP, qui est souvent le ministre de l’Environnement, changent. 
Le Bénin a estimé qu’il n’y avait pas de formule toute faite et que chaque pays pouvait organiser le poste des points focaux de manière optimale, compte tenu des circonstances locales. Il existe plusieurs modèles possibles et des études ont été effectuées sur les différents arrangements organisationnels, et les pays peuvent donc choisir celui qui leur convient le mieux. Les deux postes doivent toutefois se situer à un niveau hiérarchique suffisamment élevé.
La Gambie a abordé la question de la suffisance des ressources dont disposent les points focaux, en soulignant le fait que les activités supplémentaires telles que la sensibilisation étaient importantes et qu’elles devaient être financées, elles aussi. Il a été suggéré de soumettre une proposition au FEM en vue de l’octroi de fonds en sus de ceux qui sont alloués par le PAP.

La Guinée a également exprimé ses préoccupations concernant le montant limité des ressources du point du vue d’un élargissement de la diffusion d’information sur le FEM en milieu rural.

Le statut juridique des points focaux, c’est à dire la question de savoir si le poste devrait avoir un statut juridique particulier ou faire l’objet d’une simple désignation et pouvoir passer d’un organisme à un autre selon le gouvernement en place, est un autre sujet de préoccupations. Il y a ici la possibilité de revaloriser le poste et de permettre au titulaire d’agir de manière plus efficace, par exemple dans le processus d’approbation des projets.

Le Mali a suggéré de faire appel au secteur privé aux fins de la mobilisation de ressources supplémentaires pour accroître celles dont disposent les points focaux.

La Mauritanie a demandé conseil au Cameroun en matière d’organisation des consultations, notamment sur les questions du nombre de membres et de la composition du comité de coordination, de la nomination officielle ou de la désignation des membres et de la définition d’un mandat juridique du comité ou d’une désignation de ses attributions.  Il a également été noté que le partage de l’information est un élément important, étant donné le grand nombre de personnes susceptibles de prendre part à ces processus.

Le Niger a insisté sur l’importance du partenariat entre les divers organismes sectoriels et sur la nécessité d’une prise en compte systématique de la coordination. Une institutionnalisation du poste de PFO pourrait appuyer ce processus.  Il a souligné que si le PFP devait se situer à un niveau hiérarchique élevé, le PFO a un rôle différent à jouer dans la mise en œuvre. Il a également abordé la question de l’insuffisance des ressources, dans le cas présent du point de vue de la nécessité pour le point focal de jouer un rôle plus actif dans la coordination des activités du PMF dans un pays relativement étendu. 

Le Sénégal a souligné l’importance de regarder au-delà de l’environnement stricto sensu et de la nécessité de reconnaître la nature transversale des activités et d’y associer les autres secteurs. Ceci exige la sensibilisation d’un large groupe de parties prenantes et le PFO a en cela un rôle essentiel de facilitateur à jouer. Il faut par ailleurs que le ministère des Finances reconnaisse pleinement l’importance du FEM. Il est également nécessaire que les AE apportent l’appui voulu pour établir le mécanisme de coordination.  Le Sénégal, lui aussi, a noté la nécessité de fonds supplémentaires.

En réponse, le Secrétariat du FEM a signalé que sur 51 pays d’Afrique, seuls 28 avaient fait appel au PAP, et que les demandes de fonds supplémentaires adressées au Conseil seraient examinées dans le contexte de cet usage limité de ressources déjà disponibles. Une autre approche consisterait à déployer de plus grands efforts pour intégrer systématiquement les projets du FEM dans les activités ordinaires des pays, de manière à ce que les processus du Fonds ne soient pas perçus, dans le long terme, comme strictement additionnels.
La Banque mondiale a mentionné la possibilité d’améliorer les mécanismes de coordination existants, tels que les comités de développement durable et les autres entités de coordination multisectorielles déjà opérationnelles.

	Session 5 : Consultations du FEM 




Des réunions bilatérales ont eu lieu entre les points focaux et des représentants du Secrétariat du FEM, des Agents et Organismes d’exécution du FEM et du Programme d’appui aux pays pour examiner diverses questions et préoccupations spécifiques de chaque pays concerné.

Douze pays (soit 52 % des pays participants) ont eu recours à ces consultations, huit d’entre eux avec des représentants du Secrétariat du FEM, quatre avec des représentants des Agents/Organismes d’exécution et trois avec le PAP.
Parmi les principaux sujets abordés figuraient :
· Des questions sur le DAR; 
· Des questions sur le PMF; 
· L’appui direct du PAP; 

· L’Initiative des dialogues nationaux;
· Les téléconférences du Secrétariat du FEM avec les pays; 
· Les projets nationaux dans les domaines de la biodiversité et des changements et les ANCR; 
· Les Fiches d’identification de projets (FIP);
· La dégradation des sols et TerrAfrica.
2ème journée : Mardi 22 mai 2007

	Session 6 : Renforcement de la coordination, des communications et des activités de diffusion du FEM
Président : M. Théophile Worou, PFO Bénin
Vice-présidente : Mme Fabiana Issler, PNUD
Rapporteur : Mme Funke Oyewole, Secrétariat du FEM
Intervenants :
· Mme Tehmina Akhtar, PAP, Aperçu général du PAP sur les expériences des pays en matière de coordination des activités du FEM 
· M. Abel Léon Kalambay, RDC, L’établissement d’un Comité national du FEM en République démocratique du Congo 
· Mme Alimata Koné-Bakayoko, PFO Côte d’Ivoire, La coordination des activités du FEM par le PFO en Côte d’Ivoire 
· M. Bance Soumayila, Burkina Faso, La coordination des activités du FEM, les communications et la diffusion au niveau national 
· M. Chika Ukwe, ONUDI, Expérience et mécanismes de coordination régionale dans le Grand écosystème marin du golfe de Guinée 



Le PAP a donné un aperçu général des expériences de plusieurs pays en matière de coordination nationale, portant notamment sur les divers processus employés pour améliorer la coordination. Les points focaux du FEM ont régulièrement demandé des conseils sur la façon d’améliorer la coordination et cette question figurait également en bonne place dans les retours d’information communiqués par le questionnaire du PAP. Le PAP a mené une étude sur la coordination au niveau des pays et a recueilli des informations en particulier sur 5 pays en la matière. Certains pays ont également fait des exposés sur ce sujet au cours des événements organisés en parallèle à l’Assemblée du FEM et des points focaux nationaux ont soumis des rapports d’études de cas au PAP. L’exposé du PAP constituait une synthèse de toutes ces informations et décrivait les divers types de coordination des activités du FEM sur la base de l’expérience de plusieurs pays, cette synthèse mettant en évidence certains facteurs de succès et les avantages des mécanismes de coordination ainsi que les contraintes et défis rencontrés.
Trois pays (la RDC, la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso) ont fait des exposés sur leurs activités de coordination nationales respectives et l’ONUDI a présenté son expérience en matière de coordination au niveau régional dans le cadre du Projet du Grand écosystème marin du golfe de Guinée.
La coordination des activités du FEM en RDC repose sur des activités liées aux conventions environnementales internationales.  Elle s’est traduite par l’élaboration de plans d’action nationaux et d’autres stratégies visant l’environnement qui ont servi de base utile à l’intégration de l’environnement dans les activités de développement  durable nationales.  Le point focal a agi de manière inclusive et a consulté toutes les parties prenantes clés : secteur privé, entités paraétatiques, ONG et monde de l’enseignement.  La diversité des activités et le nombre d’acteurs impliqués ont rendu la coordination difficile et une entité a donc été instituée pour faciliter et améliorer celle-ci.  

L’exposé de la Côte d’Ivoire portait davantage sur la structure institutionnelle du mécanisme de coordination et sur le financement des activités de coordination. En Côte d’Ivoire, les activités du FEM relèvent du ministère du Développement durable.  Les ressources de financement des activités proviennent des impôts perçus pour les évaluations environnementales et sont gérées par la Banque nationale d’investissement; elles financent le salaire du personnel technique et administratif affecté à plein temps aux activités du FEM, ainsi qu’un véhicule et divers coûts administratifs. L’examen des projets est effectué par le ministère de l’Environnement, mais un comité où siègent des représentants de tous les organismes clés et des principales parties prenantes se réunit mensuellement ou plus fréquemment pour débattre des projets du FEM. 

L’exposé du Burkina Faso a porté sur l’établissement de relations entre le PFO, rattaché au ministère de l’Environnement et le PFP, rattaché au ministère des Finances. Les activités du FEM au Burkina Faso sont coordonnées par l’entremise du Conseil national pour l’environnement et le développement durable, qui est chargé de l’intégration de toutes les questions touchant au développement.  Ce conseil est présidé par le Premier ministre.  Il a été noté que la coordination avait évolué au fil des ans dans le pays et que le PFO jouait dans ce domaine un rôle clé et assurait le maintien de la mémoire institutionnelle.  Depuis 2004, la coordination est assurée par un comité et elle s’est élargie pour englober les activités relatives aux conventions et l’agenda du développement international.  Le Burkina a également élaboré un manuel du FEM pour aider à la formulation des projets du FEM.

Le projet régional mis en œuvre par l’ONUDI rassemble 16 pays, le PNUD et le PNUE et il est d’une durée de 4 ans (2005-2009).  Son objectif est la reconstitution des stocks halieutiques épuisés, la restauration des habitats dégradés et la réduction de la pollution d’origine tellurique et provenant des navires.  Le projet établira un cadre de gestion et d’évaluation pour l’ensemble de l’écosystème en vue de l’utilisation durable des ressources biologiques et non biologiques du GEMGG; il instituera également des mécanismes de consultation et de coordination régionaux viables en vue de l’application de mesures conjointes de gestion transfrontières dans le GEMGG, notamment une Commission du courant de Guinée.

Il a été noté que le projet avait bénéficié d’un ferme soutien politique qui avait contribué à faciliter la coordination et à assurer l’appropriation des pays. Des mécanismes de coordination ont été établis à plusieurs niveaux.  Des points focaux ou des coordonnateurs nationaux ont été mis en place et des comités interministériels ont été institués par voie de décrets.  Il y avait également un comité directeur régional et des représentants des agents/organismes et des ONG ainsi que du secteur privé.

Un groupe de coordination régionale a été établi au Ghana, à la suite d’un appel à la concurrence et des approches nationales ont été appliquées dans chaque pays pour renforcer la cohésion.  Le comité directeur s’est réuni 4 fois à ce jour. Un réseau d’ONG, d’organisations de la société civile et d’organisations communautaires, indépendant du groupe de coordination régionale a également été formé et il existe des comités consultatifs fonctionnels au niveau national.  Parmi les autres mesures prises pour renforcer la coordination ont figuré la standardisation de la méthodologie, l’établissement d’un centre de données informant le processus décisionnel, la mise en place de systèmes de suivi et l’harmonisation des cadres réglementaires. 

Ces mécanismes et processus de coordination ont contribué à asseoir l’approche régionale, à standardiser les activités et à renforcer la mise en réseau et la diffusion. Dans tous les exposés, on a pu relever un certain nombre de thèmes communs indiquant ce qui peut contribuer au succès de la coordination.  Les facteurs en jeu comprennent une ferme volonté politique, la formalisation du processus – notamment par l’établissement d’une entité de coordination quelconque – et l’implication des principales parties prenantes.  La mémoire institutionnelle et la disponibilité des informations sont également des éléments importants qui ressortent de la plupart des exposés.

Débat
Il a été demandé aux partenaires du FEM de donner autant d’informations et d’orientations que possibles sur les divers types de mécanismes de coordination et le PAP a répondu qu’il continuerait de recueillir des exemples et d’indiquer les bonnes pratiques aux pays pour que ceux-ci envisagent de les adopter. 

Un certain nombre de pays a manifesté de l’intérêt  pour le système mis en place par la Côte d’Ivoire pour fournir des financements qui appuient les activités du FEM. Il a été expliqué que le fonds de la Côte d’Ivoire avait été mis en place par le ministère de l’Environnement et qu’il était géré par la Banque nationale d’investissement qui administre tous les fonds sectoriels du pays.  Les entreprises actives dans le pays sont assujetties à un impôt et des experts du ministère de l’Environnement déterminent les sommes dont elles sont redevables.  La Côte d’Ivoire a invité des représentants des autres pays à se rendre sur place pour se familiariser avec le système ou à demander des compléments d’information.

L’élaboration d’un manuel explicitant les modalités d’élaboration des projets du FEM et de l’approbation de ces projets au niveau national est un autre concept qui a intéressé les participants et sur lequel ils ont demandé des compléments d’information.  Il a été expliqué qu’il s’agissait d’un manuel intitulé « Le FEM au Burkina Faso », rédigé à l’intention des toutes les parties prenantes au niveau national pour leur indiquer comment accéder aux financements du FEM.
Des participants ont demandé comment le projet régional mis en œuvre par l’ONUDI était lié au Plan d’action environnementale du NEPAD et aux activités de la CEDEAO.  L’ONUDI a précisé que toutes les relations pertinentes avaient été établies avec ces initiatives régionales ainsi que d’autres.

	Session 7 : Gestion des connaissances et instruments et ressources de communications 
Président : M. Oualbadet Magomna, PFO Tchad
Vice-président : M. Chika Ukwe, UNIDO
Rapporteur : Mme Julie Fischer, PNUD
Intervenants :
· Mme Tehmina Akhtar, PAP, Présentation de la Facilité de partage des connaissances du PAP, son objet, ses fonctions et ses caractéristiques 


Le PAP a présenté une démonstration de son nouveau site web, www.gefcountrysupport.org, à la suite de laquelle les pays ont émis des réflexions et des remarques.
Le Bénin a félicité le programme d’avoir conçu un site des plus utiles et a noté qu’il y avait là une réelle évolution dans les communications entre les FEM et les pays. Il a été remarqué que le site devait être actualisé constamment et il a été demandé qu’il y soit veillé de manière à ce que les points focaux disposent de toutes les informations les plus récentes. Le PAP a convenu, dans sa réponse, que ce site était un travail en cours et qu’il était appelé à changer constamment.  Les liens seront actualisés en continu ainsi que toutes les informations contenues sur le site.

La Banque mondiale a demandé si l’emploi du site ferait l’objet d’un suivi et le PAP a répondu qu’il y avait un logiciel pour surveiller la fréquence de l’accès au site et la provenance des interrogations. Ce site est toutefois très nouveau et ce mécanisme de suivi fait encore l’objet d’affinements.

La Gambie a fait écho aux remarques du Bénin concernant l’utilité du site et a noté qu’il s’agissait là d’un instrument qu’elle appréciait fort et dont elle comprenait l’importance pour les points focaux et les groupes de pays en matière de communications et de partage de l’information; elle a noté que ce site jouerait un rôle certain pour sensibiliser aux activités du FEM. La Gambie a demandé que le site indique la date des dernières mises à jour, de façon à ce que les visiteurs sachent à quel point les informations présentées étaient récentes. 

La Gambie a également demandé des informations sur le Development Marketplace et le Secrétariat du FEM a expliqué que ce programme avait été créé pour mieux répondre aux propositions de projet présentées par les organisations de la société civile, avec un décaissement rapide des fonds (dans un délai de 9 mois). Il a été précisé que ce programme était conçu pour opérer en tandem avec un mécanisme existant au sein de la Banque mondiale. Le FEM a conçu un projet pilote comprenant un programme régional africain dans le cadre d’un programme plus général de la Banque. Le Conseil du FEM a approuvé ce programme qui débutera par une phase pilote, laquelle fera l’objet d’une évaluation d’ici quelques années. Les finalistes du projet sont invités à se rendre à Washington tous les ans; un autre concours sera organisé au Ghana pour cet année, portant, lui, sur l’énergie renouvelable. Il a été rappelé que les subventions étaient plafonnées à 150 000 dollars et que les propositions devaient être particulièrement novatrices.

Des participants ont également demandé sir le site du PAP serait disponible en français et en espagnol.  Le PAP a expliqué que son site était une œuvre en cours d’élaboration et qu’il s’efforcerait de faire traduire certaines pages ainsi que certains documents en français et en espagnol ainsi qu’en d’autres langues que l’anglais.
	Session 8 : Gestion des charges de travail et utilisation des instruments et ressources disponibles pour les points focaux
Président : M. Jonathan Allotey, PFO Ghana
Vice-président : M. Ibrahima Sow, Secrétariat du FEM
Rapporteur : Mme Tehmina Akhtar, PAP
Intervenants :
· M. Sam Wedderburn, Banque mondiale, Suivi des portefeuilles nationaux du FEM et évaluation des résultats 
· Mme Funke Oyewole, Secrétariat du FEM, Rapport d’avancement sur l’emploi des fonds d’appui direct du PAP
· M. Justin Nantchou Ngoko, PFO Cameroun, L’emploi des fonds d’appui direct du PAP au Cameroun 
· Mme Kadiatou Ndiaye, PFO Guinée, L’emploi des fonds d’appui direct du PAP en Guinée 



La Banque mondiale a présenté un exposé au nom du Secrétariat du FEM sur le suivi des portefeuilles nationaux et l’évaluation des résultats. Elle a distingué trois niveau de suivi : celui des projets, celui du portefeuille et le niveau national.  En sus d’un suivi détaillé au niveau des projets qui vise à surveiller certains indicateurs de réalisation d’effets et d’objectifs spécifiques, il peut être nécessaire d’assurer un suivi au niveau du portefeuille afin de déterminer comment les points focaux peuvent appuyer le portefeuille du FEM de manière optimale. Également, au niveau national, il serait important de déterminer comment le FEM est pris en compte systématiquement dans les politiques et programmes nationaux et quelles sont les résultats obtenus par le biais du FEM en vue de la réalisation des OMD.
Il a été noté que la politique de S-E du FEM était disponible sur le site du Fonds et que les pays pouvaient la consulter pour y trouver  des références spécifiques aux exigences du Fonds et à la terminologie. Il a été expliqué que les principes fondamentaux du S-E du FEM ne sont pas très différents de ceux des Agents du FEM tels que la Banque mondiale et le PNUD par exemple..

Les deux buts du S-E ont été soulignés, à savoir :
· La responsabilité redditionnelle, et 
· L’apprentissage 
Il a été noté que le Bureau de l’évaluation du FEM procédait à diverses études en coopération avec les points focaux.  Ceux-ci ont un rôle crucial à jouer dans le suivi des portefeuilles et ce rôle doit être bien compris. Il convient de considérer comment les partenaires du portefeuille peuvent œuvrer de concert pour parvenir à ce but.  Il a été mentionné, par exemple, que la Banque mondiale encourageait ses équipes actives dans les pays à partager les informations avec les points focaux, lors de réunions avec ceux-ci ainsi que par la communication d’aide-mémoire des missions de supervision, de plans de S-E, de rapports d’examens à mi-parcours et de rapports de missions de terrain.

Le Secrétariat du FEM a présenté un rapport d’avancement sur la composante de l’appui direct du PAP, l’un des trois composantes du Programme, qui alloue jusqu’à 8 000 dollars par an aux points focaux pour certains activités ainsi que pour permettre la participation à un maximum de 2 réunions de groupes de pays par an. Il a été noté que les points focaux sont informés des diverses sources d’appui à leur disposition dans la lettre de bienvenue envoyée par le Secrétariat du FEM aux nouveaux points focaux lors de leur nomination.

Le Secrétariat du FEM a signalé que le PAP avait été établi pour répondre aux besoins exprimés par les points focaux. Il fait suite à un programme antérieur qui accorde à présent un soutien plus large aux points focaux sur la base de l’identification de besoins spécifiques, conformément aux recommandations du Troisième bilan global. Le dossier pratique du PAP et le spécimen de programme de travail annuel sont disponibles pour guider les points focaux et leur indiquer le type d’activités pouvant être appuyées. Il a été noté que selon les derniers états, des fonds avaient été octroyés à 26 des 51 pays d’Afrique admissibles et que deux de ces pays avaient déjà employé les fonds et soumis leur rapport final.  

Le Cameroun a fait un exposé sur son expérience en matière d’emploi des fonds d’appui direct du PAP. Il a rappelé les trois principes auxquels il faut se conformer dans ce domaine :
· Les activités doivent s’inscrire dans la ligne des grands objectifs du PAP 

· Le programme de travail doit être respecté 
· Les activités doivent être conformes au Guide d’appui des activités de coordination nationales 
Parmi les résultats obtenus au Cameroun figurent :
· Une meilleure compréhension des possibilités offertes par le FEM 
· Un intérêt accru pour l’environnement chez les parties prenantes 
· L’élaboration de synergies et la réduction des conflits

· Une identification à base consensuelle des projets prioritaires du Cameroun pour les deux premières années du DAR 
Le PFP de Guinée a présenté l’expérience de son pays.  Elle a signalé qu’elle avait à son actif 10 ans d’ancienneté en tant que point focal du FEM en Guinée, ayant été nommée à ce poste en 1995, et elle a retracé la mise en place d’un ministère chargé de toutes les questions environnementales.  Parmi les contraintes auxquelles elle a dû faire face en tant que point focal, elle a souligné :
· Le manque de ressources 
· La reconnaissance insuffisante du rôle du PFO 
· La charge de travail excessive imposée par l’approbation des projets 
Malgré ces contraintes, elle a mentionné plusieurs initiatives des points focaux en Guinée, notamment la tenue d’un atelier à Conakry consacré à la sensibilisation ainsi que d’autres activités pour équiper le bureau des PF et assurer un raccordement à l’internet pour les PF.

Dans le débat qui a suivi, les pays se sont concentrés sur les questions de S-E. Le Co-président, M. Ibrahima Sow du Secrétariat du FEM, a expliqué que le S-E, malgré son importance, ne se voyait parfois accorder qu’une place secondaire par divers acteurs. Les pays doivent participer aux activités de S-E de manière à acquérir un sentiment de propriété du processus.

Le Bénin a émis l’opinion que les pays étaient souvent absents des activités de S-E bien que leur présence dans ce processus revête une importance toute particulière. Il a également estimé que la somme de 8 000 dollars d’appui direct était insuffisante pour le S-E et que des ressources supplémentaires étaient nécessaires pour permettre aux pays de participer de manière efficace aux activités du Conseil.

Le Burkina Faso a demandé que le thème de la session soit clarifié et il a exprimé l’opinion qu’il n’était pas nécessaire de savoir comment les pays avaient géré les fonds d’appui direct, dès lors que les activités admissibles étaient déjà prescrites.  Le Secrétariat du FEM a répondu que les activités auxquelles sont affectés les fonds d’appui direct ne sont pas prescrites et que les pays disposaient d’une grande latitude concernant l’emploi de ces fonds tout en respectant les objectifs généraux du PAP.

Le Tchad s’est dit préoccupé par le fait que le Guide accompagnant l’appui direct ne fasse pas mention de l’emploi des fonds pour le S-E. 

La Côte d’Ivoire a indiqué qu’il lui avait été imposé certaines restrictions concernant l’emploi d’un reliquat de fonds en 2007 et a demandé comment cette question pourrait être réglée et comment elle pourrait prétendre à des fonds supplémentaires.

Le Sénégal a également souligné la nécessité d’une implication des points focaux au stade du S‑E et il a suggéré que le FEM émette des directives spécifiques concernant le rôle attendu des points focaux. Il a insisté sur le fait qu’il avait entrepris de nombreuses activités au moyen de ses propres ressources, dépassant largement les 8 000 dollars octroyés par le FEM.

En répondant aux diverses remarques et questions, la Banque mondiale a noté que s’il était considéré que les points focaux devraient s’impliquer davantage dans les activités de S-E, il était important de distinguer le suivi au niveau du projet et au niveau du portefeuille. Il a été convenu que l’on ne peut pas tout faire avec 8 000 dollars et que ce n’est pas là ce à quoi l’on s’attend. Le S-E au niveau du projet est doté de ressources spécifiques inscrites au budget du projet et il comporte une évaluation détaillée fondée sur les indicateurs et les cibles retenus à cette fin.  Il a été signalé qu’un implication à ce niveau pouvait dépasser les capacités des points focaux.  Mais l’engagement des points focaux au niveau du suivi du portefeuille est utile et relève de leur rôle.  Il a été noté que les pays font souvent usage de leurs propres ressources et exercent leur mandat pour suivre le portefeuille au niveau national; il a été mentionné à cet égard l’exemple de la Jamaïque qui possède un service gouvernemental consacré exclusivement au S-E.

Le Secrétariat du FEM a expliqué que les fonds d’appui direct étaient conçus pour avoir un effet catalytique à l’appui des efforts et des ressources de l’État.  Il a été précisé que les activités financées par ces fonds n’étaient pas prescrites et que les fonds alloués pouvaient être employés pour toute une gamme d’activités nécessaires au niveau national, dans les larges limites des objectifs du FEM.  Le Secrétariat du FEM a également recommandé que les pays, lorsqu’ils demandent des fonds, se souviennent de leurs objectifs finaux, par exemple de la raison pour laquelle ils avaient besoin d’une connexion à l’Internet.

Après la réponse de la Banque mondiale, le Sénégal a précisé qu’il s’intéressait au S-E aux fins de mieux intégrer les activités du FEM dans les programmes nationaux et d’ajouter de la valeur aux projets.

Le Cameroun a noté en réponse aux questions que sa contribution était du même montant que les fonds fournis par le FEM au titre de l’appui direct, bien qu’il s’agisse de contributions en nature telles que la mise à disposition de locaux de réunion et le temps des participants, y inclus de représentants d’ONG venant de différentes régions du pays.

La Guinée a expliqué que l’emploi des fonds d’appui direct n’était pas prescrit et qu’elle avait pu utiliser ces fonds à d’autres fins plus pertinentes compte tenu de la situation nationale. Elle a mentionné en particulier que le bureau du PF n’était pas meublé et n’avait pas de connexion à l’Internet, et qu’une attestation à cet effet avait été émise par le représentant résident du PNUD pour justifier une plus grande latitude dans l’emploi des fonds d’appui direct octroyés en Guinée.  

La Guinée a également souligné l’importance de la contribution effectuée en nature par l’État, en sus des fonds d’appui direct. Elle a expliqué en outre que les points focaux de Guinée  avaient organisé trois ateliers d’un jour pour sensibiliser les parties prenantes aux questions du FEM et pour mener des consultations avec elles. Un atelier a eu lieu à Conakry et deux dans d’autres régions du pays, après que les points focaux eurent évalué les coûts du déplacement des participants régionaux jusqu’à la capitale et qu’ils eurent conclu qu’il était plus économique d’organiser ces deux autres ateliers en province.  Trois membres du personnel du Ministère ont fait don de leur temps et se sont rendus dans les régions pour faciliter les débats sur le FEM.

Le Bénin a noté que les occasions offertes aux pays de dialoguer avec les partenaires du FEM ne sont pas fréquentes et il a expliqué que lorsque de telles occasions se présentent, comme dans le cas des ateliers sous-régionaux, les pays veulent en profiter pleinement pour exposer leurs préoccupations.  Le Bénin a réitéré que les pays avaient besoin d’un soutien plus important.

Le Président (le Ghana) a clôturé la réunion en rappelant les principaux points abordés lors des débats, en particulier le fait que les points focaux considèrent important de s’impliquer davantage dans le S-E et que les pays ont besoin de ressources supplémentaires en sus des 8 000 dollars d’appui direct.

	Session 9 : Conclusions, mesures de suivi et clôture
Co-présidents : M. Mamadou Sarr, PFO Gambie, et Mme Funke Oyewole, Secrétariat du FEM
Rapporteur : M. Chika Ukwe, ONUDI 
Intervenant :
· M. Jean-Jacob Sahou, PNUD Bénin, La Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide et son application au Bénin 



La session a été introduite par les co-présidents qui ont annoncé un léger changement au programme consistant en un exposé du PNUD-Bénin sur l’application de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. 

Le PAP a présenté une synthèse des travaux des deux journées de l’atelier, en résumant les divers thèmes et exposés relatifs aux questions, perspectives et défis, leçons retenir, S-E et pratiques optimales en matière de mise en œuvre des projets du FEM au niveau national et régional. Le PAP a également souligné l’importance des retours d’information des participants sur l’atelier sous-régional et a rappelé à ceux-ci de remplir le formulaire d’évaluation.

Le représentant du PNUD-Bénin a présenté un sommaire de la Déclaration de Paris sur une approche harmonisée des interventions des donateurs où il a souligné les points suivants :
· La nécessité d’une harmonisation des mécanismes d’intervention au niveau des pays; 
· La définition d’indicateurs communs de S-E; 
· L’identification et l’adoption de priorités du pays pour les interventions des donateurs 
· Le recours à une expertise locale en matière de mise en œuvre de projets pour le renforcement des capacités. 
Dans les débats ayant suivi cet exposé, les questions suivantes ont été abordées :
· L’importance de l’établissement de relations entre la gestion de l’environnement et la résolution des conflits dans de nombreux  pays émergeant de situations post-conflictuelles; 
· La nécessité d’assurer la coordination des donateurs ainsi qu’une coordination de niveau national pour harmoniser et définir les priorités nationales; 
· La nécessité de préciser les ratios de cofinancement pour les projets du FEM et la définition du cofinancement; 
· Plusieurs participants ont recommandé de procéder à des permutations des lieux de tenue des ateliers sous-régionaux à venir; 
· Le choix du FEM en tant que mécanisme financier de la CNULD a été accueilli avec satisfaction et les pays de la région ayant œuvré dans ce sens ont été félicités; 
· Le financement des projets régionaux dans le cadre du DAR a fait l’objet de débats
· La nécessité d’un appui supplémentaire accordé au pays pour la coordination des activités du FEM au niveau national a été soulignée derechef; 
· L’importance de la participation des pays à l’évaluation à mi-parcours du DAR a été soulignée; 
· La nécessité d’une meilleure préparation des pays aux réunions du Conseil a été soulignée, de même que l’importance des réunions des groupes de pays et des communications au sein des groupes de pays; 
· L’établissement de relations continues entre les pays et le Secrétariat du FEM et le PAP a été recommandé.

Dans sa conclusion, le Secrétariat du FEM a noté :
· Que la question du cofinancement faisait actuellement l’objet d’un réexamen, ainsi que les directives relatives aux surcoûts et que des orientations plus claires seraient fournies sur ces questions;
· Que les échanges d’expérience entre les pays étaient utiles et que leur contenu serait mis à la disposition des pays;
· Que l’impact du DAR sur les pays africains avait été noté et qu’il avait été recommandé que les pays fassent connaître leurs préoccupations dans le cadre de l’évaluation à mi-parcours;
· Qu’il avait été pris note de la nécessité d’une meilleure préparation pour les réunions du Conseil. 
S’agissant des étapes à suivre, le Secrétariat du FEM a précisé :
· Qu’il veillerait à ce que les pays soient informés et pleinement représentés lors de la prochaine réunion du Conseil;
· Que des rapports seraient mis à disposition pour les réunions à des fins de consultation;
· Que tous les rapports seraient analysés et qu’il serait déterminé comment des instruments et informations complémentaires pourraient être mis à la disposition des pays pour les appuyer.

Le Président (la Gambie) a noté que les pays avaient l’option de décider ce que le FEM devrait faire et qu’ils devraient assurer de fait la direction du Conseil.  Il a indiqué que de nombreux  pays se préoccupaient de certains projets présentés sur lesquels ils n’avaient pas de nouvelles et qu’il incombait au FEM et aux Agents/Organismes de les informer du statut de ces projets.  Il a souligné l’importance de la communication au sein des groupes de pays pour obtenir des retours d’information de tous les pays membres de manière à ce que les préoccupations des pays soient reflétées au niveau du Council. Il a clos la réunion en remerciant les organisateurs de leurs efforts et les participants de leur participation active.
Annexe I
Liste des participants 
	PAYS
	NOM/COORDONNÉES 
	PFO / PFP

	Bénin
	M. Théophile Chabi WOROU 

Ministère de l'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme

01 B.P. 3621

Cotonou 

Tél.: (229) 2131 0534

Fax : (229) 2131 5081

Courriel : tworou@mehubenin.net 

M. Imorou OURO-DJERI 

Direction Générale de l'Environnement

Ministère de l'Environnement

Tél.: (229) 9709 6372

Courriel : djerbeth@yahoo.fr
Mme Yolande D'ALMEIDA 

Directrice du Fonds National pour l'Environnement


	Membre du Conseil/ Point focal politique
Représentant désigné
Représentante désignée


	Burkina Faso
	M. Soumayila BANCĖ

Ouagadougou

Courriel : bancebo@voila.fr 


	Représentant désigné

	Burundi


	M. Salvator NDABIRORERE

Conseiller du Ministre 
Ministère de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme et de l’Environnement

B.P. 631

Bujumbura 

Tél.: (257 22) 241 203

Fax : (257 79) 954 960

Courriel : nasalvator@yahoo.fr 

M. Fabien SINANKWAKURE 

Chef de Cabinet

Ministère de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme et de l’Environnement

Bujumbura

Tél.: (257 22) 22 06 26

Fax : (257 22) 22 89 02 

Courriel : fsinankwakure@yahoo.fr 


	Point focal opérationnel
Représentant désigné


	Cameroun
	M. Justin NANTCHOU NGOKO

Directeur, Cabinet ministériel
Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature 
B.P. 5506

Yaoundé 

Tél.: (237) 991 9462

Fax : (237) 991 9462

Courriel : justinnantchou2000@yahoo.fr 


	Point focal opérationnel

	Cap-Vert

	M. Carlos Alberto de Sousa MONTEIRO 

Directeur du Cabinet d’études et de planification,
Ministère de l’Environnement, de l’Agriculture et des Pêcheries 
CP. 115

Praia 

Tél.: (238) 261 1301/ 261 5716

Fax : (238) 261 1301

Courriel : CarlosM@MAAP.gov.cv  


	Membre du Conseil/ Point focal politique


	République centrafricaine 
	
	

	Tchad
	M. Oualbadet MAGOMNA
Ministère de l'Environnement
BP 447
N'Djamena
Tél.: (235) 7234 641/ 985 6141 
Fax : (235) 523 839
Courriel : oualbadet@yahoo.fr 


	Point focal politique / opérationnel

	Congo, République du 

	M. Alexis MINGA 

Directeur général de l'Environnement

Tél. (424) 666 62 48

Courriel : alexis_minga@yahoo.fr

	Point focal opérationnel

	Congo, République démocratique du

	S.E. M. Didace Pembe BOKIAGA

Ministre

Ministère de l’Environnement

Kinshasa I
Tél.: (243) 88-02795
Fax : (243) 88-43675

Courriel : minenv@micronet.cd 

           pbdidace@yahoo.fr 

M. Abel Léon KALAMBAYI wa KABONGO

Secrétaire général

Ministère de l’Environnement, Conservation de la Nature, Eaux et Forêts

15, Avenue Papa ILEO

Commune de la Gombe

B.P. 12.348 Kinshasa 1

Tél.(243 81) 24 88 745

Courriel : abelleon_kalambayi@yahoo.fr 


	Point focal politique
Représentant désigné


	Côte d'Ivoire


	Mme Alimata KONÉ-BAKAYOKO
 

Responsable des Fonds de l'Environnement
Banque Nationale d'Investissement
Ministre déléguée auprès du Premier Ministre
chargée de l'Économie et des Finances
Av. Marchand 01 BP 670, Abidjan 01
Tél.: (225) 2020 9830
Fax : (225) 2021 5553
Courriel : alimat53@yahoo.fr 
	Point focal opérationnel 

	Guinée équatoriale 
	M. Santiago-Francisco ENGONGA OSONO

Ministère des Pêcheries et de l’Environnement 
Direction générale de l’Environnement 
Bioko Norte, Malabo 

Tél.: (240) 273970

Fax : (240) 093349

Courriel : santiagoengonga@hotmail.com 


	Point focal opérationnel


	Gabon


	M. Chris MOMBO NZATSI

Conseiller à l'Environnement

Première Vice Primature, Ministère de l'Environnement, de la Protection de le Nature et de la Ville

Libreville 

Courriel : mochristo@yahoo.fr 


	Point focal opérationnel

	Gambie

	M. Momodou SARR


Directeur exécutif 
National Environment Agency (NEA)

5 Fitzgerald Street

PBM 48

Banjul 

Tél.: (220) 422 4178/ 4867

Fax : (220) 422 9701

Courriel : msarr@gamtel.gm 


	Point focal opérationnel

	Ghana


	M. Jonathan ALLOTEY

Directeur exécutif 
Environmental Protection Agency 
P.O. Box M 326
Accra
Tél.: (233 21) 662 693 
Fax : (233 21) 662 690 
Courriel : JAllotey@epaghana.org 

	Point focal opérationnel



	Guinée

	Mme Kadiatou N'DIAYE

Ministère de l’Environnement 
BP 761

Conakry 

Tél.:  (224) 468119; 6034 2076

Fax : (224) 468118

Courriel : kadienye@yahoo.fr
M. Sékou Mohamed CAMARA

Directeur du Fonds de Sauvegarde

Ministère de l'Environnement

BP 761, Conakry 

Tél.: (224) 21 10 83

Courriel : sekuba1@yahoo.fr 


	Point focal politique
Point focal opérationnel


	Guinée-Bissau
	M. João Raimundo LOPES

Directeur général 
Ministère des Ressources naturelles et de l’Environnement 
PO Box 399
Bissau
Tél.:  (245) 256239 
Courriel : jraylopes@yahoo.com 

M. Lourenco Antonio VAZ

Ministère des Ressources naturelles et de l’Environnement 

P O Box 399

Bissau 

Tél.: (245) 721 2741/245 664 0959

Fax : (245) 201753

Courriel : conivaz@yahoo.com.br 


	Point focal opérationnel
Représentant désigné

	Libéria
	M. Conmany B. WESSEH

Ministre adjoint à la Coopération internationale et à l’Intégration économique 
Ministère des Affaires étrangères 
Monrovia

Tél.: (231) 653-1528 

Courriel : conmanybwesseh@yahoo.com 

M. Ben Turtur DONNIE
Directeur exécutif
Environmental Protection Agency
P O Box 4024 
Monrovia
Tél.: (231) 651 1387
Fax : (231) 205 47126 
Courriel : benturturdonnie@yahoo.com

	Point focal politique
Point focal opérationnel


	Mali


	M. Alamir Sinna TOURÉ
Ingénieur des Eaux et Forêts

Secrétariat Technique Permanent du Cadre 

Institutionnel de la Gestion des Questions 

Environnementales (STP/CIGQE)

Bamako

Tél.: (223) 223 1074

Fax : (223) 223 5867

Courriel : alamir_toure@STP.GOV.ML 

M. Mamadou GAKOU

Secrétaire Technique Permanent du Cadre Institutionnel de la Gestion des Questions Environnementales (STP/CIGQE)
BP 5763

Bamako

Tél.: (223) 223 1074 

Fax : (223) 223 5867

Courriel : mamadou_gakou@STP.GOV.ML 


	Point focal opérationnel
Représentant désigné


	Mauritanie
	M. Mohamed Yahya LAFDAL

Directeur des Politiques Environnementales
Secrétariat d'État auprès du Premier Ministre chargé de l'Environnement
B.P. 170

Nouakchott 

Tél. : (222) 524 3143
Courriel : lafdal@environnement.gov.mr 


	Point focal opérationnel

	Niger
	M. Hassane SALEY

Secrétaire exécutif

Conseil National pour l'Environnement et le Développement Durable (CNEDD)

BP 10 193

Niamey 

Tél.: (227) 722 559

Fax : (227) 722 981

Courriel : hassanesaley@hotmail.com 


	Point focal politique


	
	M. Dan Bakoye CHAIBOU

Ministère de l'Économie et des Finances

Commissariat Chargé du Développement

Niamey 

Courriel : danbakoye@yahoo.fr 
	Représentant désigné


	Nigéria

	Mme H.K. MOHAMED

Bureau du FEM 
Ministère fédéral de l’Environnement et du Logement 
7th & 9th Floor, Shehu Shagari Way

P.M.B 468, Garki

Abuja 

Tél.: (234) 08037860383 (mobile)

Fax : (234 9) 523 4014

Courriel : halmohammedus2000@yahoo.com

	Représentante désignée


	Sao Tomé-et-Principe


	M. Lourenco MONTEIRO DE JESUS
Cabinet de l'Environnement
Ministère des Ressources Naturelles et de l'Environnement
B.P. 1023, Sao Tomé 
Tél.: (239) 225271/ 904 445 
Fax : (239) 227156 
Courriel : bureau_ozono@cstome.net lomoje@yahoo.com.br
 
	Point focal opérationnel / politique

	Sénégal

	M. Mamadou Tall

Directeur de Cabinet

Ministère de l’Environnement 
Dakar

Mme Fatima DIA TOURÉ

Directrice 
Ministère de l’Environnement  

23 Rue Colmette, BP 6557

Dakar-Étoile

Tél.: (221) 821 0725

Fax : (221) 822 6212

Courriel : fdtoure@sentoo.sn 


	Point focal politique / opérationnel

	Sierra Leone
	
	

	Togo
	M. Djiwonou FOLLY



Ingénieur des Travaux des Eaux et Forêts

Ministère de l'Environnement et des Ressources

BP 355

Lomé 

Tél.: (228) 214604

Fax : (228) 210333

Courriel : yfolly@yahoo.fr  


	Point focal opérationnel



OBSERVATEURS
	PNUD-Bénin
	M. Jean Jacob SAHOU

Analyste de programme
Courriel : jean.jacob.sahou@undp.org


	PNUD-Cameroun

	M. Martin ZEH-NLO

Représentant résident assistant (Programme)

Programme Énergie et Environnement 
Courriel : martin.zeh-nlo@undp.org 



	PNUD-Guinée

	M. Mohamed Efas SYLLA

Spécialiste en Énergie et Environnement
Courriel : mohamed.efas.sylla@undp.org 



	PNUD-Libéria

	M. Moses MASSAH

Gestionnaire de programme/PFE 
Groupe Énergie et Environnement 
Courriel : moses.massah@undp.org 




REPRÉSENTANTS D’AGENTS ET ORGANISMES DU FEM 
	ORGANISATION
	NOM / COORDONNÉES 

	Secrétariat du FEM
1818 H Street NW

MSN G 6-602
Washington, D.C. 20433

Fax : (1-202) 522-3240/3245
	Mme Funke OYEWOLE

Chef d’équipe, Affaires générales 
Tél. : (1-202) 473-4486

Courriel : foyewole@thegef.org
M. Ibrahima SOW

Responsable de programme 
Changements climatiques et produits chimiques 
Tél. : (1-202) 473 7216

Courriel : isow@thegef.org 



	PNUD- FEM 
Groupe de coordination régionale 
Dakar (Sénégal)
Fax : (221) 869 0681


	M. Abdoulaye NDIAYE

Conseiller technique régional 
(Afrique centrale/occidentale) 
Biodiversité/Eaux internationales 
Tél.: (221) 869 0661 

Courriel : abdoulaye.ndiaye@undp.org 

Mme Fabiana ISSLER

Conseillère technique régionale, Biodiversité
Tél.:(221) 869 0676

Courriel : fabiana.issler@undp.org 

Mme Julie FISCHER

Conseillère technique régionale, Dégradation des sols 
Courriel : julie.fischer@undp.org 

M. Benoît LEBOT

Conseiller régional du PNUD-FEM, Changements climatiques 
C/O PNUE-DTIE
15 rue de Milan 

75441 Paris CEDEX 09

France 

Courriel : benoit.lebot@undp.org 



	BANQUE MONDIALE 


	M. Sam WEDDERBURN

Sr. Operations Officer

Environment Department

1818 H Street, NW

Washington, DC 20433 (É.-U.A)
Tél.: (1-202) 473 0445

Fax : (1-202) 522 3256

Courriel : swedderburn@worldbank.org 



	FAO


	M. Moise SONOU

Sr. Land & Water Development Officer

FAO Regional Office for Africa

Garnel Abdul Nasser Rd.

P.O. Box GP 1628

Accra (Ghana)
Tél. : (223-21) 675 000  poste 3122

Fax : (223-21) 701 0943

Courriel : Moises.Sonou@fao.org


	ONUDI 

	M. Chika UKWE

Spécialiste du développement industriel 
Water Management Unit

Energy & Cleaner Production Branch

Vienna International Centre 

P.O.Box 300 

A-1400 Vienne (Autriche)
Tél.: (43-1) 26026-3465

Courriel : C.Ukwe@unido.org
M. Alain NICKELS

Représentant de l’ONUDI 
Bureau de l’ONUDI au Sénégal
Immeuble Fayçal

19 Rue Parchappe 
Dakar (Sénégal)
Tél.: (221) 823-1876 

Courriel : A.Nickels@unido.org 



	Programme d’appui aux pays / Initiative des dialogues nationaux – PNUD-FEM
304 East 45th Street 
New York, NY 10017  (E.-U.A)
Fax : (1-212) 906-6998

	Mme Tehmina AKHTAR

Conseillère pour la gestion des connaissances 
Tél.: (1-212) 906 5460

Courriel : tehmina.akhtar@undp.org 



	Secrétariat de l’atelier
	Mme Frances LIM
Associée, Programme et Gestion des connaissances 
Programme d’appui aux pays / Initiative des dialogues nationaux – PNUD-FEM 
Tél.: (1-212) 906-6780
Courriel : frances.lim@undp.org
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